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ARTICLE 2

À la seconde phrase de l’alinéa 6, après le mot :

« liés »,

insérer les mots :

« soit à l’exploration soit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer une distinction entre les démarches relatives à l'exploration et à 
l'exploitation de gisements miniers afin d'éviter, lors des instructions des demandes d'exploration les 
questions spécifiquement liées à l'exploitation.


